
LE COLLECTIF QUI VOUS INTERPELLE… 

CONTINUONS DE DONNER DU RELIEF À LA MONTAGNE !
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OÙ EN EST LA CONSTITUTION DE LA LISTE ?

ELECTIONS MUNICIPALES 2026

Comme en 2020, la tête de liste du 
collectif DDRALM a été choisie 
suivant le processus de l’élection 
sans candidat. 
Ce processus collectif débute par 
la construction d’une fiche de 
poste, afin d’identifier ensemble 
les qualités, les valeurs et les com-
pétences recherchées pour un·e 
maire.
Chacun·e vote ensuite pour la per-
sonne répondant le mieux à la fiche 
de poste, en expliquant son choix, 
et en étant attentif aux arguments 
des uns et des autres. Il est alors 
possible de modifier son vote. 
Suite à ces échanges et aux avis 
exprimés de chacun·e, un nom est 
proposé, chacun·e des membres 
du collectif peut alors consentir 
ou objecter, si chacun·e consent, 
la parole est enfin donnée à la 
personne désignée (qui peut alors 
refuser).

Venez aux réunions publiques !
Les jeudis 12 février, 5 mars et 12 mars • 20h00 > 22h00 • au Chalet, 153 route de Bouguenais

Nous sommes une liste citoyenne et participative, 
née de la volonté des habitant·es de s’impliquer 
directement dans l’avenir de notre commune. À ce 
jour, seule notre liste est déclarée 
candidate. Nous regrettons cette 
situation qui n'est pas un très 
bon signe pour le débat 
démocratique. Cette 
situation nous encourage 
d'autant plus à organiser des 
instances de coconstruction 
et codécision entre élu·es 
et non-élu·es et à encou-
rager votre participation citoyenne.
Depuis 2020, l’objectif des élu·es majoritaires a été 
d’améliorer la vie des Montagnardes et Montagnards 
et de projeter La Montagne 2050. Certes, tout n’a pas 

abouti mais de belles réalisations ont vu le jour et 
d’autres projets sont déjà bien engagés.
Pour le prochain mandat, notre équipe est renouvelée 
pour moitié. Ainsi notre projet est le fruit de l’ex-
périence acquise lors du dernier mandat, mais aussi 
des travaux des rencontres publiques organisées de 
septembre à décembre 2025, et de la coconstruction 

avec toutes celles et ceux qui y ont participé.
Dans ce numéro, vous trouverez donc une 

synthèse graphique du bilan du mandat 
2020-2026 et les actions-phares 
retenues pour le prochain mandat.

Ensemble, nous vous proposons de continuer à 
donner du relief à notre Montagne !
Et nous serons heureux de vous rencontrer 
lors des trois réunions publiques à venir.

À l’issue de cette élection sans 
candidat, les membres du collectif 
ont une nouvelle fois accordé leur 
confiance à Fabien Gracia. Ce der-
nier a accepté de mener la liste 
DDRALM 2026..
La constitution de la liste, no-
tamment la désignation des ad-
joints et la répartition des délé-
gations, se poursuit encore et vous 
sera présentée lors de la réunion 
publique du jeudi 12 février à 20h 
au Chalet.■

Si certains noms étaient déjà 
présents lors du mandat qui se 
termine, de nouveaux visages 
apparaissent :

“La citoyenneté, la 
solidarité, l’école de 
tous les savoirs et 
du vivre-ensemble 
sont des valeurs qui 
m’amènent à m’en-
gager pour la com-
mune.”

Claudine Thoby

“Prendre soin du vi-
vant au sens large est 
ma devise.
L’engagement de l'é-
quipe en ce sens me 
conforte dans ma dé-
cision de les rejoindre.”

Nelly Loquet



La salle Aristide Briand est emblématique pour la commune : 
elle a accueilli le 1er conseil municipal, des fêtes populaires ou 
familiales, ainsi qu’un cinéma (Le Lux). Longtemps fermée, 
cette salle rénovée de jauge intermédiaire (99 personnes) 
accueille à nouveau les particuliers et les associations.

Depuis 2021, grâce au Relais Petite Enfance Intercommunal, les assistants 
maternels sont désormais informés sur leurs droits (formation…) et les parents 
d’enfants de 0 à 3 ans profitent gratuitement d’informations (modes de garde, 
statut d’assistant maternel, statut d’employeur... ). Les professionnels 
de la petite enfance, salariés du RPE.i, proposent aussi des ateliers 
pour les enfants accueillis par les assistants maternels.

Annoncé en 2020, le projet de Halles Place Similien Guérin
a fait l’objet d’une réévaluation approfondie avec le groupe-

projet habitants Coeur de bourg, Coeur de ville. C’est ainsi que 
la végétalisation de la place s’est imposée comme une 

priorité : créer un véritable îlot de fraîcheur et une 
amélioration durable du cadre de vie et des usages 

quotidiens de l’espace public.

Les Festoyennes sont avant 
tout une fête populaire. 
Ce rendez-vous annuel
de fin d’été rassemble sur 
la place de l’église un marché 
d’artisans locaux, des ateliers 
ou balades autour de l’écologie 
et des concerts gratuits.
Chaque année, cet évènement réunit 
toutes les générations et rayonne 
au-delà des “frontières” de la commune.

La Vélorue du Drouillard est issue du Groupe-Projet Habitants sur les 
Mobilités Douces. Réfléchir sur la vitesse et la cohabitation entre les modes 

de déplacement a abouti à la mise en sens unique pour les voitures, à une 
piste cyclable dans les 2 sens et des stationnements végétalisés et alternés 

créant des chicanes qui réduisent la vitesse.

Il est impossible de tout présenter, de tout expliquer sur une 
double page. Toutefois, vous trouverez ci-contre, par théma-
tique, les réalisations les plus concrètes et quatre projets 
annoncés il y a 6 ans,  qui n’ont malheureusement pas 
encore pu voir le jour.

10 places 
supplémentaires

à l’accueil de
loisirs

Le Relais
Petite Enfance 

Intercommunal

Le développement des 
pratiques sportives 

libres

Des outils de 
communication

plus directs et 
accessibles

Le dispositif de 
projets -citoyens

Des formations 
régulières et variées 

pour les bénévoles

La réouverture de la 
salle Aristide Briand

Le Dispositif
Argent de Poche

pour les plus de 16 ans.

La piste cyclable
jusqu’au lycée

De Bouaye

L’atlas
de la biodiversité

communale

La Charte
de l’urbanisme

négociée
(dialogue entre 

promoteurs et riverains)

La navette Tempo2
jusqu’au bac 

d’Indret

Les
cafés-parents

La Vélorue
rue du Drouillard

Les rues
scolaires

La préservation
de La Gaudinière

La rue 
aux enfants

Une ludothèque

La cantine à un euro

Le réaménagement 
de la médiathèque

Le service 
«Titres d’identité»

L’accueil de loisirs
à partir de
2 ans 3/4

Des distributions
alimentaires

Le «savoir-nager» 
Accès à la piscine

de Bouguenais
et future piscine 
intercommunale

à Bouaye

Des critères 
d’attribution des 

subventions 
construits avec
les associations

Les conseils 
municipaux en 

direct et en 
rediffusion

Des Comités 
Consultatifs 
thématiques 
ouverts aux 

habitants

Des Groupes Projet 
Habitants (avec des 

habitant·es volontaires 
et tiré·s au sort)

Des permanences 
d’élu·es et du porte-à-
porte pour échanger 
avec les habitant·es

La végétalisation
des 3 cours d’écoles, 
de la place François 

Mitterrand 
et de la place

Similien GuérinDes travaux
de rénovation énergétique,
L’installation de  panneaux 
photovoltaïques sur le bâti 

communal

La vente de maisons
rue Aristide Briand pour 

des logements sociaux

Les Festoyennes :
Un événement annuel autour de la 

culture, de l’écologie et de la 
citoyenneté

La construction
d’un Plan Pluriannuel 

d’Investissement : 
programmer et 

prioriser les 
investissements

NON RÉALISÉE
La cuisine centrale :

elle n’a pas être mise en 
place pour des raisons

budgétaires

RENONCEMENT
Les halles de la place

Similien Guérin, 
en effet les habitants 

leur ont préféré la 
végétalisation

 de la place

RENONCEMENT
Installation d‘un 

maraîcher bio : toutes les 
terres agricoles de la 

commune sont en zone 
humide, pas adaptées 

pour le maraîchage

NON RÉALISÉ
recrutement

d’un agent dédié à la 
démocratie locale, n’a 

pas pu être retenu pour 
des raisons budgétaires

BILAN DE MANDAT : de mars 2020 à mars 2026
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Cela débouche sur une frustration 
des habitant·es qui ont pris sur leur 
temps libre pour venir contribuer. 
Ils·elles repartent avec une sensa-
tion d’inutilité, voire de malhon-
nêteté qui renforce le sentiment de 
méfiance envers les élus.
Les élu·es DDRALM ont fait tout 
leur possible pour éviter ces pièges 
durant le mandat qui s'achève et le 
collectif compte bien mettre à 
profit l'expérience qu'ils en ont 
tirée lors du mandat à venir.
C'est pourquoi le collectif DDRALM 
dans sa totalité (sympathisant·es, 
élu·es sortant·es, future équipe 
d'élu·es) vous appelle à le rejoindre, 
tout au long du mandat qui s'an-
nonce, pour construire ensemble la 
démocratie locale.
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Venez aux réunions publiques !

Les jeudis 12 février, 5 mars et 12 mars • 20h00 > 22h00 • au Chalet, 153 route de Bouguenais

LA CRÉATION D’UN PÔLE SANTÉ : UNE RÉPONSE COLLECTIVE À UN ENJEU MAJEUR
Aujourd’hui la commune fait face à une situation préoccupante en matière d’accès aux soins. Elle ne compte 
que deux cabinets médicaux, alors même que plusieurs médecins approchent de l’âge de la retraite. 

Nous savons bien quel danger guette une équipe municipale qui se plie à la gouvernance conventionnelle 
d’une mairie : des consultations “participatives” qui sont en réalité des actions de communication et non de 
réelles coconstructions de projet. 

LES 5 ACTIONS-PHARES DDRALM POUR 2026-2032

et équilibré entre vie professionnelle et 
personnelle. Il permettrait par ailleurs de 
développer et diversifier l’offre de santé 
sur le territoire.
Conscient de ces enjeux, le collectif 
DDRALM s’engage pleinement aux côtés 
des professionnels de santé. Il soutient 
activement le projet de pôle santé en se 
positionnant comme tiers investisseur. 
Cet engagement permettra de proposer 
des loyers attractifs aux médecins 
généralistes, condition essentielle pour 
favoriser leur installation durable. 
À travers ce projet, le collectif affirme 
une priorité claire : garantir l’accès aux 
soins pour l’ensemble des habitants et 
préserver un service de santé de 
proximité, indispensable à la qualité de 
vie et à l’avenir de la commune. ■

Vous trouverez sur ce feuillet recto-verso les 5 actions-phares issues des quatre rencontres publiques 
qui se sont déroulées entre septembre et décembre. Choisies collectivement parmi une centaine d’actions 
identifiées, elles nous ont permis de définir ce qui constitue le fil conducteur du projet de DDRALM pour le 
prochain mandat. Ce sont des enjeux majeurs (santé, alimentation, participation citoyenne végétalisation…) 
comme des actions très ciblées (rénovation de la salle Georges Brassens).

Ces départs annoncés, sans rem-
placements assurés, aggravent une 
réalité déjà difficile : de nom-
breux·euses habitant·es se retrou-
vent sans médecin traitant et les 
praticiens encore en activité su-
bissent une surcharge de travail 
croissante. Cette pression fragilise 
l’offre de soins locale et menace 
l’égalité d’accès à la santé pour 
tous.
Face à ce constat, la création 
d’un pôle santé apparaît 
comme une solution struc-
turante et durable. Les mé-
decins eux-mêmes expriment 
la volonté de se regrouper au 
sein d’un même lieu. 

Ce mode d’organisation facilite la 
continuité des soins, la gestion 
des gardes et des rempla-

cements, tout en amé-
liorant les conditions de 

travail. 
Un pôle 
s a n t é 

constitue 
également un véritable levier 

d’attractivité pour accueillir de 
jeunes médecins, souvent en recher-

che d’un exercice collectif, coordonné 

PARTICIPATION CITOYENNE : DÉCIDER TOUS·TES ENSEMBLE POUR NOTRE VILLE !

Cette construction ne peut en 
aucun cas être définie uniquement 
par les élu·es et les agents muni-
cipaux mais bien par un maximum 
d'habitant·es, voire même d'usa-
gers, de notre ville.
Depuis 2020, les élus DDRALM ont 
connu des réussites (Groupe-
Projets Habitants, projets citoyens, 
porte-à-porte, tirage au sort, 
recrutements d'agent·e par les 
pairs…) et des échecs (réunions 
publiques, permanences des élu·es, 
comités consultatifs…) à nourrir 
un dialogue démocratique efficace 
avec les habitants et à construire 
une gouvernance claire avec les 
agents municipaux.
Poursuivre cet ambitieux chan-
tier est indispensable pour rendre 

notre ville plus robuste, capable de 
relever les défis qui l'attendent, mais 
aussi plus accueillante à la diversité 
des besoins de ses habitant·es.■

Rejoignez-nous !



LES 5 ACTIONS-PHARES DDRALM POUR 2026-2032 (suite)

Au 1er janvier 2025, la commune 
de La Montagne a renouvelé pour 
une durée de trois ans le marché 
public de la restauration scolaire. 
Le cahier des charges impose 
notamment le strict respect de la 
loi Egalim à savoir que 20 % des 
produits doivent être issus de 
l’agriculture biologique et 50 % 
sous label. Seules deux offres ont 
été reçues et un prestataire a fina-
lement été retenu.
Ce choix s’inscrit dans un 
contexte contraint en termes bud-
gétaires. En effet, malgré les 
intentions affichées de l’équipe 
municipale, il n’a pas été possible 
de mettre en place une cuisine 
centrale commune aux quatre 
écoles publiques. Ne pas cuisiner 
sur place limite les capacités de la 
collectivité en matière de qualité, 
de maîtrise des approvisionne-
ments et de modes de préparation 
des repas.
Les rencontres publiques ont mis 
en évidence une insatisfaction 
nette des familles. La qualité et le 
goût des repas servis sont très 
fréquemment critiqués. Le recours 
à la « liaison froide » (réchauffage 
de plats livrés, préparés à l’avance) 
apparaît comme l’une des causes 
principales de ces diffi-
cultés, ce mode de 
production ne per-
mettant pas de 
préserver 

POUR UNE RESTAURATION SCOLAIRE DE QUALITÉ !

pleinement les qualités gustatives 
et nutritionnelles des aliments.
Trop souvent considérée comme 
un simple service, la restauration 
scolaire constitue en réalité un 
levier majeur pour : 

• soutenir une agriculture lo-
   cale et durable, 
• éduquer les enfants au goût et
   à une alimentation responsa-
   ble, via des ateliers culinaires,
• lutter contre le gaspillage ali-
   mentaire à travers des actions
   pédagogiques.

Enfin, dans un contexte où un 
enfant sur cinq en France n’a pas 
accès à trois repas par jour, la 
restauration scolaire doit aussi 
être pensée comme un outil de 
justice sociale, garantissant à tous 
les enfants un repas équilibré, de 
qualité et accessible.
Face à ce constat, DDRALM s’en-
gage, dans les trois prochaines 
années, à mener une réflexion ap-
profondie et collective, en lien 
étroit avec les enfants, les parents, 
les agents municipaux et l’en-
semble des citoyens. L’objectif est 
d’identifier et de mettre en oeuvre 
toutes les solutions permettant 
d’augmenter la part de produits 
bio et locaux, et d’améliorer dura-
blement la qualité des repas 
servis. ■
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Venez aux réunions publiques !

Les jeudis 12 février, 5 mars et 12 mars • 20h00 > 22h00 • au Chalet, 153 route de Bouguenais

La commune de La Montagne porte 
un projet ambitieux de végéta-
lisation visant à créer une véritable 
« écharpe verte » au cœur de la ville.
 Sa colonne vertébrale : le ruisseau des 
Fous, reliant le bois des Fous, le parc 
du Grand Pré et l'éco-pâturage du 
Launay. Longtemps ignoré, ce corri-
dor naturel constitue pourtant un 
réservoir écologique majeur, où la 
trame verte et la trame bleue s’allient 
pour favoriser la biodiversité.
L’objectif est de renaturer cet espace 
structurant à l’échelle communale, 
afin de donner naissance au futur 
parc du ruisseau des Fous. Cela 
nécessite des actions concrètes et 
adaptées : reméandrer le  ruisseau, 
encourager le développement de 
plantes locales et préserver les conti-
nuités naturelles.
En parallèle, des espaces agréables et 
accessibles seront aménagés pour les 
habitants, avec une vocation péda-
gogique. Un réseau de cheminements 
doux, généreusement plantés et 
sécurisés, reliera les différents 
quartiers et contribuera à faire de ce 
lieu un espace paysager majeur de la 
commune. ■

Cette action s’inscrit dans la création d’un Projet Alimentaire Communal 
(PAC) qui va se déployer tout au long du mandat.

Plus de bio, plus de local, plus de goût !

Ces dernières semaines, la salle po-
lyvalente a accueilli de nombreux 
événements : concert de Noël des 
Bouskidous, voeux municipaux, fes-
tival de jeux, goûter des anciens ou 

encore concert de la Folle Journée. 
Lieu central de la vie communale, elle 
n’offre toutefois plus un niveau de 
confort et d’équipement suffisant. 
L’état dégradé du carrelage illustre 

son usage intensif et la nécessité d’une 
rénovation. Une réflexion sera engagée 
pour définir les besoins et étudier les 
possibilités de réhabilitation de cet 
équipement essentiel.■

UN COUP DE JEUNE POUR LA SALLE GEORGES BRASSENS !

VÉGÉTALISATION :
UNE ÉCHARPE VERTE 
POUR LA MONTAGNE…
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AGORAS MOBILES : TOUJOURS PLUS DE DIALOGUES !

Ont participé à la réalisation de ce n° 3 de HéHooO!,
tiré à 3000 exemplaires  : Alexandra Sevestre, 
Sophie Mourlevat, Valérie Le Trouher, Alexandre 
Richard, Pierrick Boireau, Guillaume Dubruel.
Illustrations : Virginie Guérin
Correspondance : ddralm2026@gmail.com
Directrice de publication : Virginie Guérin
Conception, création, mise en page, diffusion : 
DDRALM - Impression : Point à la Ligne, Le Pellerin
Dépôt légal : à parution
Ne pas jeter sur la voie publique

SOUTENIR FINANCIÈREMENT LE COLLECTIF

Vous vous reconnaissez dans les valeurs de justice sociale, écologie et 
démocratie citoyenne ? Vous souhaitez contribuer à la vie locale ? Il y a de 
nombreuses façons de soutenir le collectif : organiser ou participer à une réunion, 

coller des af�ches, faire du boîtage,… Il y a toujours quelque chose à faire ! Alors 
n’hésitez plus et devenez citoyen actif de notre ville !

Les impressions de �yers, d’af�ches, les pots pour les rencontres 
publiques coûtent, et si vous n’avez pas le temps mais que vous 
souhaitez tout de même nous soutenir, vous pouvez participer en 
faisant un don par chèque ou en espèces lors des rencontres 
publiques. 
Mais aussi par Wero via notre QR code (notre mandataire �nancier est 
Alexandre Richard), ou nous écrire pour tout autre moyen de paiement 
à : ddralm2026@gmail.com.
Pour info :
selon la loi du 19 janvier 1995 sur le �nancement de la vie politique :
- Dans les communes de moins de 9 000 habitants, aucun remboursement public n’est 
prévu.
- Dans le cadre d’une campagne électorale (hors partis politiques), les dons ne sont ni 
remboursables ni déductibles des impôts.

Pour nous contacter, poser vos questions ou nous rejoindre, un seul moyen, nous écrire à : 
ddralm2026@gmail.com

AGENDA
Jusqu’à la mi-mars, le collectif 
vient à votre rencontre sur l’espace 
public ou en porte-à-porte ; il vous 
invite à 3 réunions publiques pour 
présenter la liste et le projet de ville.

Dimanche 15/03 08h00 > 18h00
Élections municipales

Jeudi 12/03 • 20h > 22h au Chalet
3ème Réunion Publique :
  • Vie associative, sports
  • Cultures
  • Éducation
  • Plan alimentaire communal
  • Tranquillité publique

Jeudi 05/03 • 20h > 22h au Chalet
2ème Réunion Publique :
  • Écologie
  • Solidarités
  • Cadre de vie
  • Ressources

Jeudi 12/02 • 20h > 22h au Chalet
1ère Réunion Publique :
  • Rencontre avec les candidat·es
  • Nos propositions pour faire vivre
    la démocratie locale
  • Quelle place pour La Montagne
    dans Nantes Métropole ?

Après avoir proposé trois « agoras mobiles » sur la place du Grand Pré, 
dans le but d’échanger avec  les habitant·es sur leurs besoins et leur 
vision d’avenir concernant la commune, l’équipe renouvelée de 
DDRALM, candidate aux élections municipales, est allée à la rencontre 
des usagers du marché le mercredi 21 janvier.
Ce fut l’occasion de beaux dialogues et de riches rencontres sur la 
question de la mobilisation et de l’implication citoyenne. La place et la 
parole de chacun·e, malgré d’inévitables divergences, doit pouvoir s’ex-
primer tout au long du mandat et ne doit pas s’arrêter au dépôt de son 
bulletin de vote dans une urne, tous les six ans.
C’est pourquoi nous invitons les montagnard·es à faire plus ample 
connaissance avec la liste lors des prochaines réunions publiques.
Le 12 février sera l’occasion de voir les nouveaux visages qui composeront 
l’équipe et de répondre à vos questions.
Rendez-vous le samedi 21 février à partir de 10h30 aux abords du marché, 
place Similien Guérin.

REJOIGNEZ-NOUS !


